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TITRE

Au titre, substituer au mot

« protection »

le mot : 

« préservation »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vous propose de modifier le titre en usant du terme « Préservation » plutôt que 
celui de « Protection ».

Ce changement sémantique a son importance car il donne un caractère dynamique, la protection 
étant plus tournée vers le passé, alors que l’on évoque des langues vivantes.


